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La liaison école-collège et collège-lycée 

Département :
Votre correspondante au CDDP :

Son téléphone :
Son mail :

Présentation

Question récurrente parmi d'autres aux yeux des rédacteurs du document préparatoire au récent « grand débat » sur l'avenir de l'école, la liaison inter-cycles prend tout son sens au sein d'un projet général de rénovation et de démocratisation du système éducatif. Entre l'école qui lui confie tous les élèves et le lycée, le collège en est le maillon central.

Centrés sur la recherche d'une meilleure articulation entre celui-ci et l'école primaire, les premiers textes fondateurs datent de 1977 et 1982. La nécessité d'améliorer cette liaison école-collège a été réaffirmée par la suite dans le cadre du Nouveau Contrat pour l'Ecole puis de Collège 2000. La préoccupation s'est étendue à la liaison collège-lycée plus récemment, dans les textes de préparation de la rentrée 2002 et les derniers rapports aux Ministres.

Les références et éléments documentaires apportés par le présent dossier devraient permettre de resituer la liaison inter-cycles dans son cadre réglementaire comme dans ses enjeux actuels et ses actions d'aujourd'hui les plus innovantes.

Sur le terrain, de nombreuses actions ont été imaginées. Ponctuelles ou inscrites dans le temps, elles font figure d’exemples à adapter, transférer et approfondir en fonction des contextes.

Ressources

Les textes « fondateurs »

« Liaison entre école et collège (cours moyen deuxième année - Sixième) : circulaire n° 77-100 du 16 mars 1977 », BOEN n° 12, 31 mars 1977, RLR : 522-1A.

Ce premier texte adressé aux recteurs et aux inspecteurs d’académies envisage trois pistes pour atténuer les difficultés liées à l’entrée en 6ème :

· L’accueil des élèves en 6ème (carnet d’accueil, visite de l’établissement, présentation du personnel, conseils pratiques…) ;

· La préparation dès le CM2 aux conditions de l’enseignement en 6ème (regroupement des élèves de différentes classes pour des activités artistiques ou corporelles, référence à un emploi du temps, réalisation de travaux personnels à une date prévue…) ;

· La réduction des causes de rupture entre l’école primaire et le collège (information générale des enseignants sur les programmes, échange d’information sur les élèves, rencontres d’enseignants organisées par l’inspecteur départemental et le chef d’établissement…).
« Continuité école-collège : note de service n° 82-381 du 7 septembre 1982 », BOEN nos 32 du
16 septembre 1982 et 37 du 21 octobre 1982, RLR : 522-1A.

Ce texte adressé aux recteurs, aux IA, aux IDEN, aux principaux de collège et aux directeurs d’école a fait de l’amélioration de la continuité entre l’école et le collège un « objectif fondamental ». Quatre pistes sont proposées :

· Une action commune de formation continue pour les enseignants (journées pédagogiques communes organisées par l’inspecteur d’académie, élaboration de référentiels d’évaluation, réflexion sur le vocabulaire et son acquisition…) ;

· Des actions de préparation dès l’école à l’entrée au collège (usage du premier cahier de textes, activités par ateliers, activités de soutien par un instituteur rattaché à l’école, présentation aux CM2 des diverses langues vivantes, visite de familiarisation des CM2 au collège…) ;

· Des actions pour développer l’accueil et les échanges au collège (première journée de rentrée consacrée aux 6ème, parrainage d’un élève de 6ème par un élève de 5ème ou 4ème, participation des instituteurs aux premiers conseils de classe, ouverture du CDI aux élèves de CM2…) ;

· Une coordination de la réflexion lors de la procédure d’admission au collège (commissions d’harmonisation élargies aux membres de la communauté scolaire et présidées par l’IDEN pour faciliter les évaluations des élèves de CM2, utilisation des compétences spécifiques des CIO…).
Les instructions ministérielles des dernières années

« Organisation des enseignements au collège et poursuite de l’expérimentation dans le cycle central à la rentrée 1996 : note de service n° 96-132 du 10 mai 1996 », BOEN n° 20 du
16 mai 1996, RLR : 520-3.

· Privilégier la maîtrise de la langue et l’instruction civique, élargies à l’ensemble de l’équipe pédagogique ;

· Renforcer les échanges d’informations entre les enseignants du collège et de l’école sous l’égide des IEN et des principaux de collège lors du troisième trimestre ;

· Informer largement les élèves et leurs parents.
« Organisation de la rentrée scolaire 1998 dans les collèges : circulaire n° 98-004 du
9 janvier 1998 », BOEN n° 3 du 15 janvier 1998 ou n° 6 du 5 février 1998, RLR : 520-3.

· Renforcer la maîtrise des langages et l’éducation à la citoyenneté, élargies à toutes les disciplines ;

· Encourager les échanges d’informations entre l’école et le collège avant la rentrée ;

· Associer les familles lors de la rentrée en 6ème par l’ouverture de la classe aux parents pendant une journée ;

· Organiser des groupes de consolidation et mettre en place des études dirigées pour offrir une aide concrète aux élèves en difficulté.
« Le collège des années 2000, texte d’orientation, présentation des mesures : note du
7 juin 1999 », supplément au BOEN n° 23 du 10 juin 1999, RLR : 520-3.

· Distribuer lors de la rentrée le nouveau livret d’accueil du collégien intitulé « Mon journal de 6ème »
 et attribuer une salle à chaque classe de 6ème comme point de repère ;

· Mettre en place dès la rentrée 2000 des heures de remise à niveau en petits groupes pour les élèves en difficulté et distribuer une brochure-guide qui indique des méthodes de travail ;

· Renforcer la coopération entre les enseignants de l’école et du collège par le biais de rencontres et de projets communs (defi-lecture, défi-maths, projet culturel…) ;

· Proposer un tutorat de l’élève de 6ème par un élève de 3ème ou par un adulte référent du collège.
« Préparation de la rentrée 2001 dans les collèges : circulaire n° 2001-105 du 8 juin 2001 », BOEN n° 24 du 14 juin 2001, RLR : 520-3.

· Développer des actions innovantes (classes à projet artistique et culturel pour faciliter l’intégration des élèves, expériences de « mini collèges » en regroupant les élèves par niveaux dans des groupes plus réduits…) ;

· Associer les parents au travail personnel de l’élève (journées « portes ouvertes », participation à une journée de cours de l’élève, présentation du carnet de correspondance…) ;

· Favoriser la maîtrise de la langue au collège dans toutes les disciplines (ateliers de lecture pour une approche nouvelle de l’écrit et de l’oral ) ;

· Développer les langues vivantes (élaboration d’une « carte des langues » dans chaque circonscription pour la cohérence école-collège) ;
· Mobiliser tous les enseignants de disciplines pour le brevet informatique et internet (B2i) des élèves arrivant en 6ème et ayant validé le niveau 1 à l’école ;

· Mettre en place le protocole national d’évaluation des élèves de 6ème pour réaliser des évaluations diagnostiques et exploiter leurs résultats (projets personnalisés, banque d’outils d’aide à l’évaluation via Internet…).
« Préparation de la rentrée 2002 dans les collèges et mise en œuvre des itinéraires de découverte : circulaire n° 2002-074 du 10 avril 2002 », BOEN n° 16 du 18 avril 2002, RLR : 520-3.

· Informer les enseignants du collège des nouveaux programmes entrant en application à l’école, notamment au cycle 3 (maîtrise de la langue française, enseignement des langues vivantes, des sciences, des TIC…) ;

· Appliquer la nouvelle grille horaire pour la classe de 6ème (travaux en groupes restreints en SVT et Technologie, 10 heures de « vie de classe », possibilité pour les élèves de participer à des activités éducatives facultatives) ;

· Mieux exploiter les résultats de l’évaluation de 6ème (à l’aide des commentaires pédagogiques donnés par les documents d’accompagnement de ces évaluations et par les « Dossiers Education et Formations »
) ;

· Instaurer progressivement l’apprentissage d’une deuxième langue vivante en 6ème (élaboration d’une «  carte des langues » au niveau du bassin de formation pour la cohérence collège-lycée) ;

· Mettre à disposition, en complément de l’évaluation de rentrée, de nouveaux outils pour mesurer les compétences des élèves dans 9 disciplines (allemand, anglais, espagnol, français, histoire-géographie, mathématiques, SVT, sciences physiques et chimiques, technologie)
.

NB : dans ce même texte officiel, des recommandations sont faites pour la liaison collège-lycées :

· Signer des conventions entre un collège et un lycée professionnel (élèves de SEGPA, de troisième d’insertion…) ;

· Systématiser les relations entre le collège et le lycée (rencontre entre les équipes pédagogiques, interventions au collège d’enseignants du lycée, rencontres entre collégiens et lycéens, visites d’établissements…) ;

· Développer les travaux en commun des enseignants de collège et de lycée, en particulier autour du « Cahier des exigences pour le collégien»
 ;

· Etendre l’expérimentation de l’action « Projet scolaire et professionnel : entretien d’étape à 15 ans », qui doit permettre à l’élève de faire le point sur son projet d’orientation
 ;

· Mettre en œuvre l’action « Consolider les choix des enseignements de détermination » (séances d’information et participation à des enseignements).
Remarque : Le texte officiel de 1998 et les suivants sont disponibles en ligne, sous forme d’extraits, sur le site du SCEREN Savoirs CDI :

http://savoirscdi.cndp.fr/metier/Textesofficiels/achrono.htm
La rentrée 2004

« Préparation de la rentrée 2004 dans les écoles, les collèges et les lycées : circulaire n° 2004-015 du 27 janvier 2004 », BOEN n° 6 du 5 février 2004.

Lu dans cette circulaire :

« L’année scolaire 2004-2005 marque la dernière étape de la mise en œuvre des nouveaux programmes qui seront ainsi installés à tous les niveaux de l’école primaire. Cette année sera mise à profit pour développer les indispensables relations entre professeurs de l’école primaire et du collège de façon à ce que la continuité soit bien prise en charge à l’entrée en 6ème.

Outre l’organisation de rencontres et de formations communes, on veillera à adapter et préciser les documents de liaison entre école et collège pour faciliter cette continuité. Cette exigence vaut en particulier pour les langues vivantes [4, 5] ainsi que pour les sciences et la technologie. Dans ces domaines, il convient de consolider l’enseignement dans toutes les classes de cycle III en développant sa régularité et sa qualité.

Les évaluations diagnostiques à l’entrée en 6ème d’une part, les situations proposées par la banque d’outils d’évaluation - en particulier en langues vivantes - d’autre part, doivent faciliter l’appréciation par les professeurs des compétences acquises à l’école primaire et favoriser ainsi la continuité des apprentissages ».
Texte intégral disponible en ligne sur le site du Ministère de l’éducation :

http://www.education.gouv.fr/bo/2004/6/MENE0400173C.htm
Pour connaître l’enseignement qu’ont suivi ou vont suivre vos élèves, voir les programmes et dispositifs pédagogiques des autres cycles et niveaux sur :
· http://www.cndp.fr/ecole/ (école élémentaire) ;

· http://www.cndp.fr/secondaire/ (collège et lycée, discipline par discipline).

Voir aussi le document d’accompagnement Lire et écrire au cycle 3 et son chapitre consacré à la lecture documentaire :

http://www.cndp.fr/archivage/valid/54037/54037-7601-7559.pdf
L’état des lieux

« Pratique documentaire dans le premier cycle » / Alain Gurly, Argos n° 27.

Il s’agit d’un article d’opinion d’un enseignant-documentaliste basé sur la pratique professionnelle et les difficultés rencontrées en zone ZEP-REP.

Il analyse le rôle de l'enseignant-documentaliste dans une action de liaison CM2 / 6ème, qui doit se positionner comme « personne-ressource » afin de privilégier, chez l’élève en difficulté, la maîtrise de l’écrit (vocabulaire et lecture), essentielle pour toute recherche documentaire.
http://savoirscdi.cndp.fr/pedago/argos/Argos91a93.pdf
Document général préparatoire au grand débat sur l’avenir de l’Ecole : rapport remis au Haut Conseil de l’Evaluation de l’Ecole octobre 2003.

Ce document, rédigé par quatre experts, est le plus récent sur le sujet. Après avoir redéfini la problématique telle qu’elle apparaît aujourd’hui, il dresse d’une manière plus large un état des lieux du système scolaire en France en se basant sur des enquêtes et des études récentes.

Un avis du Haut Conseil de l’Evaluation de l’Ecole en tire les principaux enseignements.

http://www.education.gouv.fr/rapport/diagnostic_ecole/default.htm
Deux rapports remis à Jack Lang, Ministre de l’éducation de 2000 à 2002 , à consulter au moins pour prendre connaissance de l’analyse des dysfonctionnements :

Rapport sur l'évolution du collège / Philippe Joutard, mars 2001.

http://www.education.gouv.fr/rapport/joutard/accueil.htm
30 propositions pour l'avenir du lycée / Nicole Belloubet-Frier, mars 2002.

http://www.education.gouv.fr/rapport/belloubet2.htm
La liaison entre l’école primaire et le collège / Inspection Générale de l’Education Nationale. Groupe de l’enseignement primaire, octobre 2000.

Cette note a pour objectif de « relancer la réflexion en prenant appui sur un certain nombre de réalités de terrain » dans le but de faciliter la transition des élèves du CM2 vers la 6ème.

Son intérêt est de présenter de nombreuses intiatives visant la réussite de l’élève (élaboration d’un guide pour l’entrée au collège, visite de l’établissement, participation des élèves de CM2 aux cours de 6ème,  rentrées échelonnées par niveau, tutorat, études dirigées…

Elle insiste sur la nécessité pour les équipes pédagogiques de travailler en commun, notamment par des échanges sur les programmes et les compétences attendues des élèves.

ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/syst/igen/liaison.rtf
Rapport général 1999 de l’Inspection générale de l’administration de l’Education nationale (IGAEN) / Ministère de l’Education Nationale, de la Recherche et de la Technologie. - Paris :
La Documentation française, 1999, chap. « L’enseignement secondaire ».
Ce rapport précise le rôle de « relais » du collège entre l’école et le lycée. Un « réel progrès dans l’accueil des élèves » est observé. L’on se reportera plus particulièrement à l’encadré concernant les suites données par le Ministère de Ségolène Royal au débat national sur « le collège de l’an 2000 » lancé en 1999 :

· « accueil des élèves au collège et la classe de 6ème » (heures de remise à niveau, livret d’accueil, tutorat) ;

· « diversification des méthodes d’enseignement » (travaux pluridisciplinaires en 4ème, groupes de «nouvelles technologies appliquées», nouveaux bulletins scolaires, livret de compétences) ;

· « amélioration de la vie au collège » (partition des collèges de plus de 1 000 élèves, professeur coordonnateur par niveau, salle réservée à chaque classe de 6ème).

« La liaison CM2/6ème : étude des représentations des instituteurs et des professeurs » / Bertrand Christ, Revue Française de Pédagogie n° 1333, octobre-novembre-décembre 2000.

Cet article est le résultat d’une enquête menée auprès des enseignants de l’école et du collège sur leurs représentations réciproques. Des tableaux présentent les réactions des enseignants d’école et de collège à des séries de cas.

L’hypothèse formulée est que ces représentations, « dues à une méconnaissance réciproque » et à un « conflit de valeurs », constituent un frein à l’amélioration de la liaison école-collège et méritent d’être modifiées.

Lors de la formation initiale des enseignants d’école et de collège, les IUFM pourraient jouer « un rôle majeur » dans l’évolution des représentations.

« Le passage en sixième : que sait-on ? » / Marie-Christine Bonte, Perspectives documentaires en éducation [INRP] n° 46/47, 1999.

Cet article présente « une synthèse de recherches effectuées sur la transition CM2/6ème ». Les résultats, comportements et opinions d’élèves de CM2 et de 6ème lors d’épreuves de français et de mathématiques sont analysés et commentés. Une seconde analyse concerne les enseignants de CM2 et de 6ème au travers de l’enseignement dispensé en classe.

Il ressort de ces analyses une grande hétérogénéité des élèves et la stabilité des performances scolaires (positives et négatives) entre le CM2 et la fin de la 6ème.

Pour les élèves qui envisagent l’entrée au collège dans une optique à court terme, le changement est générateur d’anxiété et source d’appréhension. Par contre, dans une perspective à long terme, le changement est positif et vécu par l’élève comme « un statut plus élevé et un monde plus adulte ».

Un dossier documentaire complet sur la liaison école-collège

Collèges : liaison cycle 3 / 6ème.

Le site du CDDP du Jura est le plus complet sur le thème de la liaison école-collège.

Il fonctionne comme « un portail d’accès » en regroupant et en proposant sous forme de liens hypertextes les documents les plus pertinents répertoriés sur d’autres sites académiques.

L’on se reportera plus particulièrement aux documents suivants :

· « Liaison BCD/CDI » ;

· « Objectifs, finalités et actions » ;

· « Réflexions sur le sens et le contenu des actions » ;

· « Attentes réciproques : suivi des élèves et harmonisations » ;

· « Cahiers d’évaluation interactifs ».

Il faut signaler également une bibliographie des ressources disponibles à la médiathèque du CDDP du Jura.

http://crdp.ac-besancon.fr/cddp39/Liaison.htm
Des initiatives originales

Innoscope : base de données des innovations.

La base de données Innoscope a été créée dans un souci de mutualisation des expériences et s’enrichit au fur et à mesure de la réalisation d’actions innovantes.

Un formulaire en ligne permet de rechercher celles déjà réalisées ou en cours dont les témoignages écrits se trouvent sur les sites académiques. La recherche peut s’effectuer par mots-clés ou librement (chercher par exemple avec le mot : liaison).

Les résultats indiquent le titre de l’action sous forme de lien hypertexte vers le document intégral, l’établissement, la ville, l’académie, la date de l’écrit et le résumé de l’action. A voir pour des exemples d’actions moins habituelles (3ème / CM1, CM2 / 5ème) et récentes.

http://eduscol.education.fr/index.php?./D0093/bdd_aide.htm
Remarque : Le site du Conseil national de l’innovation (http://www.education.gouv.fr/innovation/accueil.htm) n’est plus actualisé depuis juin 2002.

Parcours scolaires : comment faciliter les transitions ? / Ministère de la Jeunesse, de l’Education nationale et de la Recherche - Paris : CNDP, 2003.- (Pratiques innovantes).

Cet ouvrage réalisé à partir de contributions d’enseignants est un recueil d’initiatives innovantes qui envisage chaque niveau d’enseignement (école, collège, lycée), comme un « moment-charnière » incontournable du cursus scolaire.

Son intérêt est de restituer différentes actions mises en place par les équipes pédagogiques (fil rouge en mathématiques du CM2 à la seconde, tournoi pour maîtriser la lecture au collège en liaison avec l’enseignant-documentaliste…) pour que la transition ne soit pas ressentie comme une « rupture ».

Les projets proposés visent à créer des « passerelles », des « moments de respiration » et à décloisonner classes et structures éducatives afin d’accompagner les élèves déstabilisés ou en difficulté (classes « Galilée », ateliers « Réussir en sixième »…).

Ce document est en vente auprès des CDDP et du CRDP (référence : 755A0346 ; prix : 12,00 €).

Les actions en relation avec les liaisons inter-cycles.

La mission « innovation » de l’académie de Paris a créé une base de données qui analyse et valorise dans un souci de mutualisation les expériences menées dans ses écoles, collèges et lycées (dont celles concernant les liaisons inter-cycles). Chaque action est proposée sous forme de lien hypertexte et développée en 7 rubriques : une fiche résumé, une présentation, un bilan d’étape, une monographie, les contacts et enfin les différents modes de téléchargement.

http://innovalo.scola.ac-paris.fr/Module_de_recherche/Mots_clés/liaisons_intercycles.htm
Un module de recherche permet d’effectuer une sélection en texte intégral par thèmes ou mots-clés, par programmes d’innovation et catégorie d’établissements. Il est également possible de choisir le nombre de résultats affichés.

http://innovalo.scola.ac-paris.fr/Module_de_recherche/Cadres_de_recherche.htm
Intercycles : mutualisation et valorisation des actions interdegrés.

Il faut signaler que les actions innovantes sont décrites de manière succinte (public concerné, objectif, degré de satisfaction, date de mise en œuvre, durée de l’action, contact) dans « l'objectif de mettre en relation les personnes intéressées par une action avec celles qui en ont réalisé une du même type ».

La recherche peut s’effectuer par type de liaison (école-collège, collège-lycée, collège-lycée professionnelle, lycée-lycée professionnel) ou par bassin.

http://ciel5.ac-nancy-metz.fr/IA57/intercycles/
La liaison écoles-collège : support du bassin de formation et d’éducation du canton de Gavray [académie de Caen].

Le dispositif mis en place dans le canton de Gavray est centré sur le repérage des élèves en difficulté et l’élaboration d’un référentiel de commpétences pour l’entrée en 6ème. Il mobilise l’ensemble de l’équipe pédagogique (présence d’aides-éducateurs dont un coordonnateur des scolarités, enseignant-documentaliste identifié comme personne ressource, surveillants pour le tutorat, conseillère d’orientation pédagogique).

Son interêt est de proposer « une mise en réseau contractualisée » entre les écoles et le collège, qui apparaît nécessaire à la réussite du dispositif. Cette contractualisation avec les organismes de tutelle permettrait de dépasser les obstacles repérés, de mettre en place des formations et d’envisager « des liaisons périphériques » (initiation à l’anglais en CM2, échange de compétences entre enseignants…).

http://www.ac-caen.fr/manche/pedagogique/gavray.html
Un cas particulier : la liaison BCD-CDI

« Apprentissages et construction des savoirs : progression d’apprentissage BCD-CDI ».

Sur le site du SCEREN Savoirs CDI, ont été repris des articles sur la continuité des apprentissages de la BCD au CDI parus il y a quelques années dans la revue Argos mais aussi dans la revue Inter CDI. Ils présentent les travaux menés par des documentalistes et des enseignants et les pistes à explorer.

http://savoirscdi.cndp.fr/pedago/Reflexion/progressionbcd.htm
« BCD-CDI : des liaisons heureuses », Inter BCD n° 12/13, octobre 1998.

Ce dossier regroupe cinq expériences menées dans le cadre spécifique de la liaison BCD-CDI :

· Plaquette informative sur le collège par des élèves de CM2 ;

· Défi-lecture, Goncourt en herbe, rallye mathématiques et approche théâtrale par des élèves de CM2 et de 6ème ;

· Séances au CDI pour des élèves de CM2 d’initiation à l’anglais, l’espagnol, l’informatique et diverses activités ;

· Débat en mai 1998 à Nice, dans le cadre du projet européen, sur les enjeux et les perspectives de la BCD ;

· Journée de d’échange et de réflexion de documentalistes et d’enseignants, à l’initiative de l’Inspecteur d’académie, sur les actions à mener dans le cadre de la liaison BCD-CDI.
Evaluation diagnostic entrée 6ème.

Deux fiches d’évaluation à l’attention des élèves ont été rédigées par une enseignante-documentaliste, l’une pour l’entrée au collège, l’autre pour l’entrée au lycée. L’intérêt de ces fiches est de proposer aux élèves d’évaluer leurs compétences documentaires de base (typologie des documents, supports, organisation du CDI, outils de recherche…) de manière ludique.

http://www.ac-toulouse.fr/espace-cdi/pedagogie/evaluation_diagnostic.html
La continuité inter-cycles est aussi celle des apprentissages documentaires. Un dossier intitulé « Le référentiel des compétences documentaires » indique les principaux outils disponibles et des pistes de réflexion. Il est  disponible sur le site du CRDP du Languedoc-Roussillon, dans la rubrique « Pour nous les docs » :

http://www.crdp-montpellier.fr/services/lesdocs/Le%20référentiel%20documentaire.doc
Le dossier peut également être demandé à votre CDDP.
�  Voir l’édition 2003-2004 de « Mon journal de 6ème » sur le site du CNDP : � HYPERLINK http://www.cndp.fr/secondaire/ ��http://www.cndp.fr/secondaire/�


� Voir le n° 141 d’avril 2003 : « Evaluations CE2-sixième-cinquième : repères nationaux septembre 2002 ».


� Voir ces outils d’évaluation dans la base de données BANQOUTILS : � HYPERLINK http://www.banqoutils.education.gouv.fr/ ��http://www.banqoutils.education.gouv.fr/�


� Ce cahier est diffusé par le réseau SCEREN sous le titre « Qu’apprend-on au collège ? : cahier des exigences pour le collégien : pour comprendre ce que nos enfants apprennent ». Pour commander ou consulter en ligne ce document, voir le site � HYPERLINK http://www.cndp.fr/produits/ ��http://www.cndp.fr/produits/�


� Voir le document « Les objectifs de l’entretien d’étape à 15 ans » sur le site de l’académie de Besançon :


� HYPERLINK http://www.ac-besancon.fr/siteaca/internet/data/docs/Annexes.PDF ��http://www.ac-besancon.fr/siteaca/internet/data/docs/Annexes.PDF�
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